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Procès-verbal 
Séance du Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou 

du Lundi 20 Septembre 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le lundi 20 septembre, à 19 heures, le Conseil municipal de Beaufort-en-
Anjou s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Salle des Plantagenêts de Beaufort-en-Vallée, 
commune déléguée de BEAUFORT-EN-ANJOU, en session ordinaire du mois de septembre, sous la 
présidence de M. Jean-Charles TAUGOURDEAU. 
 
Etaient présents : M. Jean-Charles TAUGOURDEAU, Mme Claudette TURC, M. Didier LEGEAY, Mme 
Marie-Christine BOUJUAU, Mme Frédérique DOIZY, M. Patrice BAILLOUX, M. Jean-Claude DOISNEAU, 
M. Jean-Jacques FALLOURD, M. Philippe OULATE, M. Luc VANDEVELDE, M. Thierry BELLEMON, Mme 
Nathalie BRARD, Mme Virginie PIERRE, M. Cédric MACHEFER, M. Emmanuel MARTINEAU, Mme 
Audrey GUILLEMOT, Mme Stéphanie MOCQUES, Mme Aurélie CHAUSSEPIED, Mme Stéphanie 
HALLET, Mme Magalie PERLIER, Bertrand EDIN, M. Alain DOZIAS, Mme Elisabeth LENOIR, M. Benoit 
BAUDRY, Mme Lucie GAUTIER, Mme Amélie MENARD, Mme Maryvonne MEIGNAN 
 
Etaient absents avec procuration : M. Julien SEILLE donne pouvoir à M. Patrice BAILLOUX, Mme 
Bénédicte PAYNE donne pouvoir à Mme Frédérique DOIZY, M. Jean-Michel MINAUD donne pouvoir à 
Mme Claudette TURC, Mme Carole MONTAGNE donne pouvoir à Mme Stéphanie HALLET, Mme 
Nathalie SANTON-HARDOUIN donne pouvoir à Mme Lucie GAUTIER 
  
Etaient absents : M. Philippe TESSEREAU-BARBOT 
 
A été nommé secrétaire de séance : Mme Virginie PIERRE 

 
*************** 

 
M. le Maire demande l’approbation au conseil municipal pour l’ajout d’une délibération en fin de 
conseil. Il s’agit de la création d’un emploi d’adjoint d’animation contractuel pour l’accroissement 
temporaire d’activité. 
 
Le conseil municipal a accepté l’ajout de cette délibération. 
 
Indication des noms des question des habitants lors du dernier conseil municipal :  
 
M. le Maire précise le nom de la personne qui avait posé une question la séance dernière. Il 
s’agissait de Madame Christine FERTÉ. 
«Quand pensez-vous refaire la route du collège de beaufort ? » 
 
M. le Maire répond que le nom de la route n’était pas précisé. On peut supposer que c’est la rue 
Charles de Gaulle mais ça peut également être la rue de la Tannerie, la rue du Moulin ou la rue des 
Airaults. Pour cette dernière il va y avoir, avec le travail de Julien Seillé et la commission de Marie-
Christine Boujuau, un travail de ralentissement sur cette voie pour mieux protéger les cyclistes. En ce 
qui concerne la rue Charles de Gaulle, nous allons interroger les entreprises pour savoir ce que l’on 
pourrait faire à minima sachant que lorsque les chantiers de Montbeaume vont démarrer c’est une 
route qui va quand même subir beaucoup de trafic. Nous allons donc voir ce que l’entreprise Eiffage 
(l’entreprise actuelle) va nous conseiller et nous proposer. 

 
M. le Maire indique que l’administré qui avait adressé le texte suivant était Madame MAUDET : « un 
beau pays, une belle région, une belle ville … » « 3ème ville du département, 10ème au XIX ème siècle 
ces hommes et ces femmes sans savoir de la culture et des cultures traditionnelles du chanvre 
notamment. Nous ne pourrions pas mettre ce savoir indispensable aux besoins indispensables à 
notre santé, la nourriture, la construction et l’hygiène de notre ville, le savoir faire de nos 
agriculteurs locaux, le savoir faire de nos artisans traditionnels à travers les siècles et peuvent encore  
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nous surprendre pour construire demain une plus belle ville, un sujet de société, un sujet complexe 
pour notre conseil municipal. Bien réfléchir pour construire notre ville demain ». 
 
Question n°1 : 
 
Question de M. Clément CHRÉTIEN «je souhaiterai soumettre une question au conseil municipal, 
j’habite 10 rue du moulin à côté de l’assurance Axa. Je constate que hors des vacances scolaires la 
circulation dans la rue est importante, surtout le matin et le soir à partir de 16h30, les horaires 
coïncides avec les horaires d’école, des parents sans doute pressés ou en retard roulent à vive allure 
dans ses tranches horaires, la rue est limitée à 50km/heure cependant beaucoup d’usagers roule au-
delà de cette limitation, ce qui rend la situation dangereuse car beaucoup d’enfants empruntent cette 
rue à vélo ou à pied. Mon neveu a manqué de se faire renverser plus d’une fois en voulant traverser 
des places de parking attribuées à Axa jusqu’à chez moi en face. Je pense donc qu’un ralentisseur au 
niveau d l’assurance ferait du bien et limitera ainsi la vitesse ou bien passer cette rue à 30km/h au 
lieu de 50. De plus créer un parking pour l’assurance serait plaisant, cela éviterait que les clients de 
l’assurance se garent chez moi. Quand c’est le cas, je ne peux pas me garer pour rentrer chez moi ».  
 
M. le Maire répond qu’il a déjà été question de ce problème de vitesse. 50km/h ça fait beaucoup 
quand il y a des vélos. On a évoqué, il n’y a pas si longtemps, la possibilité éventuelle de mettre toute 
l’agglomération à 30km/h. Il y a des endroits où ce sera long mais pour que ce soit crédible il faut 
qu’on puisse faire des contrôles. Les radars pédagogiques c’est une chose. On pourrait en installer et 
les laisser suffisamment longtemps pour que les gens se rendent compte qu’ils roulent un peu trop 
vite. 
 
Question n°2 : 
 
Question de Madame Emmanuelle ESNAULT qui habite actuellement aux Bois d’Anjou, en attendant 
d’habiter Beaufort : « Bonjour, je vous écris pour vous solliciter pour mettre en place des bornes 
cliiink, cela consiste à trier nos bouteilles de verre et d’être récompensé.  Je vous laisse le lien ci-
dessous pour voir les explications : https:/www.cliiink.com/ » 
 
M. le Maire : Cela existe, en effet. Il y a des magasins qui le font à leur enseigne et cela permet de 
vendre des emballages à partir d’articles recyclés. On peut interpeller des enseignes et demander à 
la communauté de communes s’il existe des possibilités de machines publiques. La récompense est 
d’avoir des points quand cela concerne des magasins. 
 
 
Question n°3 : 
Question de Madame Elisabeth BRANGER « Monsieur le Maire, Je suis riveraine des locaux du 
chanvre. J’ai cru comprendre que la mairie a acheté ces locaux au début de l’année 2021. Or, je 
constate depuis plusieurs semaines, qu’il y a toujours une activité qui génère beaucoup de bruit de 
tôt le matin à tard le soir, pouvez-vous m’expliquer pourquoi ? Je précise que cette activité semble 
être la même que les années passées. L’entreprise du chanvre serait donc toujours là, alors qu’elle 
n’est plus propriétaire ? Quand ces locaux seront-ils libres et ne généreront-ils plus de nuisances. Par 
ailleurs, la commune a-t-elle passé un bail avec cette entreprise et combien cela nous rapporte-t-il ? 
Je vous remercie de votre réponse » 
 
M. le Maire : Effectivement, la coopérative de Chanvre est occupante mais non propriétaire.  C’était 
inclus dans le prix de vente. Ils seront présents jusqu’à début mars 2022. J’en profite pour indiquer 
que Frédérique DOIZY enverra des propositions de dates pour visiter les locaux. Je souhaite que 
chaque conseiller municipal soit allé au moins une fois visiter les locaux du Chanvre. 
 
Procès-verbal : 

Le procès-verbal du conseil municipal du 12 juillet 2021 est adopté à l’unanimité. 
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Décisions prises par le Maire par délégation du conseil municipal  
(Rapporteur : M. Le Maire)  
  
Travaux de maintenance annuelle préventive des toitures terrasse de l’Ecole de la Vallée, de la 
salle omnisports Les Esquisseaux, du Gymnase de la Tannerie et de la Bibliothèque Municipale  

  
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation d’un contrat de location d’un appartement en colocation 
 
Mise à disposition à titre précaire et provisoire dans le cadre d’un bail mobilité, de deux 
appartements en colocation situé 1 Rue des AFN à Beaufort-en-Anjou : 
- Du 27 août 2021 au 26 juin 2022. 

Loyer mensuel : 211, 39 € 
Forfait charges mensuelles 80,00 € 

 
- Du 21 août 2021 au 31 décembre 2021 

Loyer mensuel : 191, 25 € 
Forfait charges mensuelles : 80,00 € 

 
 

Réalisation d’un contrat de location d’un studio meublé 
 
Mis à disposition à titre précaire et provisoire, d’un studio meublé situé 2 Rue des Tilleuls à Beaufort-
en-Anjou, du 1er août 2021 au 30 septembre 2021 : 
Loyer mensuel : 225,74 € 
Charges mensuelles : 35,12 € 
Ordures ménagères : 7.20 € 
 
M. le Maire indique que cela fonctionne très bien car cela permette d’aider les gens à trouver du 
travail sur place. Il faudra augmenter l’offre car les entreprises sont très demandeuses. 

 
Démission d’un conseiller municipal : installation de Monsieur Bertrand EDIN 
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Par courrier en date du 22 juillet 2021, Monsieur Rémi GODARD a informé M. le Maire de sa volonté 
de démissionner de ses fonctions de conseiller municipal et de premier adjoint au Maire à compter 
du 1er août. 
 
Par courrier, Monsieur le Sous-Préfet a accepté sa démission à compter du 12 août 2021. 
 
Conformément à l’article L 270 du code électoral, Madame Floriane GOHIER, suivante sur sa liste, 
avait été sollicité et avait fait part à son tour, par courrier reçu le 8 septembre 2021, de sa décision 
de démissionner de ses fonctions de conseillère municipale. Monsieur le sous-préfet en avait 
également été informé. 

COORDONNEES ENTREPRISE  

 
Marché à prix global et forfaitaire d’une 

durée de 4 ans 
 

LEVEQUE & Cie  
49124 SAINT- 
BARTHELEMY 

D’ANJOU 

  
1 974.00 € HT / an  

(hors révision)  
  

01/01/2022 au 
31/12/2025   
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Conformément à l’article L270 du code électoral et compte tenu de son placement sur sa liste lors 
des dernières élections municipales, Monsieur Bertrand EDIN a été installé dans ses fonctions, en 
qualité de conseiller municipal.  
 
M. le Maire lui souhaite la bienvenue au nom de l’ensemble du conseil municipal. 

 
 

2021/94 - Délibération pour la détermination du nombre de postes d’adjoint  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
M. le Maire a rappelé que la création du nombre d'adjoints relevait de la compétence du Conseil 
municipal. 

En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal 
détermine librement le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l'effectif légal du 
Conseil municipal. 
Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 9 adjoints. 

Suite à la démission de Monsieur Rémi Godard du poste de 1er adjoint, il a été proposé de conserver 
le nombre de postes d'adjoint. 

Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré et avec 7 ABSTENTIONS (A. DOZIAS, E. LENOIR, B. BAUDRY, N. SANTON-
HARDOUIN, L. GAUTIER, A. MENARD, M. MEIGNAN), 
 
DECIDE le maintien à 9 postes le nombre d'adjoints au maire. 

2021/95 - Election du 1er adjoint au maire suite à une démission  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Sous la présidence de Monsieur Jean-Charles TAUGOURDEAU, le conseil municipal était invité à 
procéder à l’élection du 1er adjoint. 

Le Président a demandé s’il y avait des candidats aux fonctions de 1er adjoint au Maire. 

Le Maire a constaté que 2 élus se sont portés candidats aux fonctions de 1er adjoint au Maire. 

Noms :  

- Patrice BAILLOUX 

- Alain DOZIAS 

Composition du bureau : 

Président : Jean-Charles TAUGOURDEAU 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs : 

Nom 1 : Amélie MENARD 

Nom 2 : Bertrand EDIN 

Secrétaire du Scrutin : Claudette TURC 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom a fait constater au président qu’il n’était porteur 
que d’une seule enveloppe du modèle uniforme fourni par la mairie. 

Le Président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposée lui-même 
dans l’urne. 
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Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins 
de vote.  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-4, L 2122-7, L 2122-7-
2, L 2122-10 et L 2122-15, 

Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant création de 9 postes d’adjoints au maire, 

Vu la délibération du 3 juillet 2020 relative à l’élection des adjoints au maire, 

Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire dont la démission a été acceptée par monsieur 
le préfet par courrier du 12 août 2021. 

Considérant que lorsqu’un poste d’adjoint est vacant, le conseil municipal peut décider que le nouvel 
adjoint occupera, dans l‘ordre du tableau, le même rang que l’élu démissionnaire, 

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le 
poste vacant du 1er adjoint, 

Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité 
absolue, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE que l’adjoint à désigner occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu qui 
occupait précédemment le poste devenu vacant, 

PROCEDE à la désignation du 1er adjoint au maire au scrutin secret à la majorité absolue : 

Sont candidats : 

- Patrice BAILLOUX 

- Alain DOZIAS 

Nombre de votants : 32 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 32 

Nombre de bulletins blancs : 0 

Nombre de bulletins nuls : 1 

Nombre de suffrages exprimés : 31 

Majorité absolue : 17 

Ont obtenu :  

Patrice BAILLOUX : 23 

Alain DOZIAS : 7 

Julien SEILLÉ : 1 

Monsieur Patrice BAILLOUX est a été proclamé 1er adjoint au maire. 

Patrice BAILLOUX a remercié l’assemblée pour sa confiance. 
 
2021/96 - Election du 7ème adjoint au maire  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Sous la présidence de Monsieur Jean-Charles TAUGOURDEAU, le conseil municipal était invité à 
procéder à l’élection du 7ème adjoint. 

Le Président a demandé s’il y avait des candidats aux fonctions de 7ème adjoint au Maire. 
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Le Maire a constaté qu’un élu s’était porté candidat aux fonctions de 7ème adjoint au Maire. 

Noms :  

Jean-Jacques FALLOURD 
 

Composition du bureau : 

Président : Jean-Charles TAUGOURDEAU 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs : 

Nom 1 : Amélie MENARD 

Nom 2 : Bertrand EDIN 

Secrétaire du Scrutin : Claudette TURC 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom a fait constater au président qu’il n’était porteur 
que d’une seule enveloppe du modèle uniforme fourni par la mairie. 

Le Président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposée lui-même 
dans l’urne. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins 
de vote.  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2122-4, L 2122-7, L 2122-7-
2, L 2122-10 et L 2122-15, 

Vu la délibération du 3 juillet 2020 portant création de 9 postes d’adjoints au maire, 

Vu la délibération du 3 juillet 2020 relative à l’élection des adjoints au maire, 

Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire dont la démission a été acceptée par monsieur 
le préfet par courrier du 12 août 2021, 

Considérant qu’un poste d’adjoint est vacant,  

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le 
poste vacant du 7ème adjoint, 

Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité 
absolue, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE que l’adjoint à désigner occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu qui 
occupait précédemment le poste devenu vacant, à savoir, le 7ème rang. 

PROCEDE à la désignation du 7ème adjoint au maire au scrutin secret à la majorité absolue : 

Est candidat : 

- Jean-Jacques FALLOURD 

Nombre de votants : 32 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 32 

Nombre de bulletins blancs : 7 

Nombre de bulletins nuls : 1 
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Nombre de suffrages exprimés : 24 

Majorité absolue : 17 

Ont obtenu :  

Jean-Jacques FALLOURD : 23 

Alain DOZIAS : 1 

Monsieur Jean-Jacques FALLOURD a été proclamé 7ème adjoint au maire. 

Jean-Jacques FALLOURD remercie l’assemblée pour sa confiance et indique qu’il continuera à 
travailler pour la collectivité et notamment pour l’urbanisme. 

2021/97 - Suppression d’un conseiller délégué  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 

 
Pour rappel, 10 conseillers délégués siègent au sein du conseil municipal. Du fait de la désignation 
d’un conseiller délégué au poste d’adjoint, il est proposé de supprimer un poste de conseiller 
délégué, ce qui ramènerait à 9 le nombre de conseillers délégués. 
 
Alain DOZIAS demande si Patrice BAILLOUX gardera la délégation concernant le sport. 
 
M. le Maire répond que Patrice BAILLOUX conserve la vie associative et le sport. Il reprend les 
ressources humaines. En ce qui concerne les finances, M. le Maire reprend tout ce qui est budgétaire 
et Claudette Turc reprendra la comptabilité avec Didier LEGEAY en deuxième relais, comme c’était 
déjà le cas auparavant. Jean-Claude DOISNEAU s’occupera des bordereaux qui concerneront les 
services techniques. 
 
Le conseil municipal, 
Vu la délibération du 20 septembre 2021 décidant le maintien à 9 postes le nombre d’adjoints, 
 
Considérant l’élection d’un conseiller délégué au poste d’adjoint, 
 
Après en avoir délibéré et avec 7 ABSTENTIONS (A. DOZIAS, E. LENOIR, B. BAUDRY, N. SANTON-
HARDOUIN, L. GAUTIER, A. MENARD, M. MEIGNAN), 
 
DÉCIDE de supprimer un poste de conseiller délégué. 
 
DÉCIDE de fixer à 9 postes le nombre de conseillers délégués. 

 
2021/98 - Commission municipale permanente des finances septembre 2021 - 
Composition (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Suite à la démission de Monsieur Rémi GODARD et afin de ne pas modifier la composition des 
différentes commissions, il a été proposé d’intégrer Monsieur Bertrand EDIN à la commission 
finances. 
 
Maryvonne MEIGNAN demande si Bertrand EDIN participera à d’autres Commissions. 
 
M. Le Maire répond qu’il ne participera pas à d’autres commissions, Rémi GODARD ne participant 
pas à d’autres commissions. Cela lui permettra de regarder dans tous les domaines qui l’intéresse.  
 
Le Conseil Municipal,  
Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article L. 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération du 07/09/2020 arrêtant la composition de la commission Finances,  
Vu la démission de Rémi GODARD en qualité de conseiller municipal,  
Vu l’installation de Bertrand EDIN comme conseiller municipal, lors de la présente séance,  
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Après en avoir délibéré et avec 6 ABSTENTIONS (A. DOZIAS, E. LENOIR, B. BAUDRY, N. SANTON-HARDOUIN, L. 
GAUTIER, A. MENARD), 
 
DECIDE de : 
- Maintenir à 13 le nombre des membres de la commission Finances, outre le Maire, président de droit, 
- Ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation de ce nouveau membre,  
- De désigner Bertrand EDIN à la place de Rémi GODARD  
- De conserver les autres membres au sein de ladite commission, comme voté le 07/09/2020. 

 
Le tableau de la Commission des finances se présente ainsi   
 
Commission des finances : 
 
Liste de M. Jean-Charles TAUGOURDEAU 
 

1er adjoint Patrice BAILLOUX 
2ème adjointe Claudette TURC 
3ème adjoint Didier LEGEAY 
4ème adjoint Marie-Christine BOUJUAU 
5ème adjoint Julien SEILLÉ 
6ème adjoint Frédérique DOIZY 
7ème adjoint Jean-Jacques FALLOURD 
8ème adjoint Bénédicte PAYNE 
9ème adjoint Jean-Claude DOISNEAU 
Conseiller municipal Bertrand EDIN 

 
2021/99 - Commission Locale d’Evaluation des Charges de Transfert (CLECT) - 
Désignation d’un membre suite à la Démission du 1er adjoint (rapporteur : Jean-
Charles TAUGOURDEAU) 
 
Lors de chaque transfert de compétences d’une commune vers un établissement public de 
coopération intercommunale, la CLECT doit procéder à l’évaluation financière desdites charges en 
vue d’impacter le plus justement et durablement possible l’attribution de compensation de chaque 
commune concernée. Elle est aussi concernée en cas de révision du montant des attributions de 
compensations. 
 
Pour ce faire la CLECT élabore un rapport adopté par ses membres. Celui-ci est ensuite soumis à 
l’approbation des conseils municipaux des communes membres de l’EPCI, statuant à la majorité 
qualifiée dans les conditions fixées à l’article L. 5211-56-II du Code Général des Collectivités 
Territoriales.  
 
Le conseil de communauté, a décidé que la CLECT serait composée de deux conseillers municipaux 
élus en son sein par chacune des communes membres. 
 
Lors du conseil municipal du 27 juillet 2021, Monsieur Jean-Jacques FALLOURD et Monsieur Rémi 
GODARD ont été désignés. 
 
Suite à la démission de Monsieur Rémi GODARD, M. Le Maire propose de désigner Madame 
Claudette TURC. 
 
Le conseil municipal, 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
Vu la délibération du conseil de communauté du 12 mai 2016 décidant de créer une CLECT, 
Vu la délibération du 27 juillet 2020 désignant les conseillers municipaux siégeant au sein de la 
CLECT, 
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Considérant qu’il convient de désigner un nouveau membre suite à la démission de Rémi 
GODARD, 
 
Après en avoir délibéré et avec 6 ABSTENTIONS (A. DOZIAS, E. LENOIR, B. BAUDRY, N. SANTON-
HARDOUIN, L. GAUTIER, A. MENARD), 
 
DESIGNE, pour siéger au sein de la CLECT : 
- Jean-Jacques FALLOURD 
- Claudette TURC 
 
2021/100 - Désignation des représentants titulaires et suppléants pour siéger à 
ALTER PUBLIC (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
A la suite de la démission de Rémi GODARD, il convient de désigner un représentant suppléant en 
cas d’empêchement de M. le Maire, pour représenter la collectivité aux commissions des 
Marchés de la société ALTER PUBLIC. 
 
M. le Maire propose de désigner Jean-Jacques FALLOURD. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Après en avoir délibéré et avec 6 ABSTENTIONS (A. DOZIAS, E. LENOIR, B. BAUDRY, N. SANTON-
HARDOUIN, L. GAUTIER, A. MENARD), 
 
DECIDE de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation des membres ci-dessous, 
 
Sur proposition du maire, DESIGNE pour la société ALTER PUBLIC : 

  
 

 Jean-Jacques FALLOURD représentant suppléant en cas d’empêchement aux 
Commissions des Marchés. 

 
pour représenter la commune au sein de cet organisme. 
 
Le membre désigné a accepté ces fonctions. 
 
2021/101 - Ajustement du tableau des indemnités de fonction du Maire, des 
Adjoints et Conseillers municipaux délégués, ainsi que des Conseillers 
municipaux (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
La délibération du Conseil Municipal du 27 juillet 2020 fixe le pourcentage de l’indemnité de 
fonction du Maire, des Adjoints et Conseillers municipaux délégués, ainsi que des Conseillers 
municipaux. 
 
Compte tenu de la suppression d’un poste de Conseiller municipal délégué, M. le Maire propose 
d’adapter le tableau récapitulatif des indemnités des élus comme suit. 
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Mandat Nombre 
d’élus 

concernés 

Taux 
maximum 

Montant 
individuel 
maximum 

Enveloppe 
maximum 

légal 

Taux 
proposé 

Montant 
individuel 
proposé 

Répartition 
enveloppe 
proposée 

 
Maire 
 

 
1 

 
55 % 

 
2 139,17 € 

 
2 139,17 € 

 
33,43 % 

 
1 300, 23 € 

 
1 300 ,23 € 

Adjoint 
au 
Maire 

 
9 

 
22 % 

 
855,66 € 

 
7 700,94 € 

 
18 % 

 
700,09 € 

 
6 300,81 € 

Conseiller 
municipal 
délégué 

 
9 

Sans 
objet 

Sans 
objet 

 
 

 
2,58 % 

 
100,35 € 

 
903,15 € 

Conseiller 
municipal 
non 
délégué 

 
14 

 
6 % 

 
233,36 € 

  
1,05 % 

 
40,84 € 

 
571,76 € 

Tous élus 
confondus 
mensuel 

 
33 

   
9 840,11 € 

   
9 075,95 € 

Tous élus 
confondus 
annuel 

 
33 

   
118 081,32 € 

   
108 911,40 € 

 
 

Le Conseil municipal, 
Vu les articles L 2123-20 et suivants du code général des collectivités territoriales,  
Vu la délibération du 27 juillet 2020 fixant le pourcentage de l’indemnité de fonction du Maire, des 
Adjoints et Conseillers municipaux délégués, ainsi que des Conseillers municipaux. 
Vu la délibération du 20 septembre 2021 fixant le nombre d’adjoints, et de Conseillers municipaux 
délégués 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
APPROUVE le tableau récapitulatif ci-dessous :  
 
Mandat Nombre 

d’élus 
concernés 

Taux 
maximum 

Montant 
individuel 
maximum 

Enveloppe 
maximum 

légal 

Taux 
proposé 

Montant 
individuel 
proposé 

Répartition 
enveloppe 
proposée 

 
Maire 
 

 
1 

 
55 % 

 
2 139,17 € 

 
2 139,17 € 

 
33,43 % 

 
1 300, 23 € 

 
1 300 ,23 € 

Adjoint 
au 
Maire 

 
9 

 
22 % 

 
855,66 € 

 
7 700,94 € 

 
18 % 

 
700,09 € 

 
6 300,81 € 

Conseiller 
municipal 
délégué 

 
9 

Sans objet Sans 
objet 

 
 

 
2,58 % 

 
100,35 € 

 
903,15 € 

Conseiller 
municipal 
non délégué 

 
14 

 
6 % 

 
233,36 € 

  
1,05 % 

 
40,84 € 

 
571,76 € 

Tous élus 
confondus 
mensuel 

 
33 

   
9 840,11 € 

   
9 075,95 € 

Tous élus 
confondus 
annuel 

 
33 

   
118 081,32 € 

   
108 911,40 € 

 
PRECISE que les autres dispositions de la délibération du 27 juillet 2020 sont inchangées. 
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2021/102 - Décision modificative N°2-2021- Budget Principal  
(rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
M. le Maire propose de prendre connaissance de la décision budgétaire modificative N°2 2021 à 
envisager pour le budget principal 2021. 
 
Cette décision modificative résulte de plusieurs éléments exposés ci-après. 

 
Section d’investissement : 

 
 Les frais d études techniques solidité pour la surveillance à l’école du Château : 5 200 € 
 Des travaux confiés au Sieml, éclairage secteur des halles : 7 000€ 
 La climatisation des locaux gendarmerie : 3 200€ 
 L’acquisition d’une tondeuse serv.Techniques : 30 000€ 
 L’acquisition d’abris aux jardins familiaux : 5 000€ 

 
Ces sommes sont compensées par le crédit de dépenses imprévues : 40 250€ 
Et le crédit de dépenses informatiques (logiciel/matériel) moins élevées que prévues : 10 150 €. 
 
Didier LEGEAY ajoute que le bureau d’étude a fait son rapport. Il préconise pour sécuriser le 
bâtiment, de faire de l’injection en résine, de façon à renforcer et stabiliser le bâtiment de façon 
pérenne. 
 
Alain DOZIAS demande si les travaux doivent être effectués en urgence. 
 
Didier LEGEAY répond par la négative. Il indique qu’ils doivent quand même être réalisés. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
APPROUVE la décision modificative n° 2-2021-du budget principal ainsi qu’il suit : 
 

 
Section d'investissement  Dépenses Recettes 

Chapitre Article Fonction Libellé     
020 020 01 Dépenses imprévues -40 250,00   
20 2051 524 Concessions et droits similaires -5 000,00   
21 2183 020 Matériel informatique -5 150,00   
20 2031 212 Frais d'études  5 200,00   

204 2041582 814 Autres Gpt Bât-Installations 7 000,00   
21 21318 022 Autres bâtiments publics 3 200,00   
21 21571 823 Matériel roulant voirie 30 000,00   
21 2188 524 Autres immob.corporelles 5 000,00   

   Total 0,00 0,00 
 
 
2021/103 - Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des 
réseaux publics de distribution de gaz (RODP)  
(rapporteur : Jean-Jacques FALLOURD) 
 
Il appartient à notre assemblée de délibérer afin de percevoir la redevance pour occupation du 
domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz qui a 
été actualisé par le décret du 25 avril 2007. 
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Le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour 
occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et  
de distribution de gaz et par les canalisations particulières de gaz et modifiant le code général des 
collectivités territoriales s’applique pour cette décision. 
   
Le calcul de la redevance se décompose comme suit, conformément à l'article L 2322-4 du Code 
général de la propriété des personnes publiques. La règle de l'arrondi à l'euro le plus proche est 
appliquée : 
 
[(0,035€ x L)+100] x CR (Coefficient de revalorisation) 
 
Pour les communes, la RODP Gaz est fixée proportionnellement à la longueur des canalisations 
situées sous la voirie communale. 
 
A titre indicatif, la R.O.D.P. s’élève à 1481 € pour 2021. 
 
Le conseil municipal, 
Vu Le décret n°2007-606 du 25 avril 2007, 
Vu l'article L 2322-4 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DÉCIDE de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public prévu au décret visé 
ci-dessus et sur la base des éléments de calcul suivants :  

PR = [(taux de redevance dont le plafond est de 0,035€) x L) + 100€] 

Où, L représente la longueur des canalisations sur le domaine public communal exprimée en mètre, 
100€ représente un terme fixe.   

 

DÉCIDE que ce montant soit revalorisé chaque année :  

 sur la base de la longueur actualisée du réseau de distribution de gaz implantée sur le 
domaine public communal, 

 par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la 
publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué. 

ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public 
par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz. 
 
 
2021/104 - Redevance d’occupation provisoire du domaine public des communes 
par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz (ROPDP)  
(rapporteur : Jean-Jacques FALLOURD) 

 
Il appartient à l’assemblée de délibérer afin de percevoir la redevance pour occupation provisoire du 
domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz qui a été 
actualisé par le décret n°2015-334 du 25 mars 2015.  
Le décret n°2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux communes pour 
l’occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des 
réseaux de distribution de gaz et modifiant le code général des collectivités territoriales.  
 
La redevance due chaque année à une commune pour l’occupation provisoire de son domaine public 
par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz, ainsi que sur 
des canalisations particulières de gaz, est fixée par le conseil municipal dans la limite du plafond 
suivant :  

 PR’= 0,35 x L 
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où :  
. PR’, exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l’occupation provisoire 
du domaine public communal par les chantiers de travaux, par l’occupant du domaine ;  
. L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées 
sur le domaine public communal et mises en gaz au cours de l’année précédant celle au titre de 
laquelle la redevance est due.  
 
Pour permettre à la commune de fixer cette redevance, l’occupant du domaine communique la 
longueur totale des canalisations construites et renouvelées sur le territoire de la commune et 
mises en gaz au cours de l’année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due. 
 
A titre indicatif, cette ROPDP s’élève pour 2021 à 78 €. 

 
Le conseil municipal, 
Vu Le décret n°2015-334 du 25 mars 2015, 
Vu l'article L 2322-4 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DÉCIDE de fixer le montant de la redevance pour occupation provisoire du domaine public prévu 
au décret visé ci-dessus et sur la base des éléments de calcul suivants :  

0,35 x L x CR (Coefficient de revalorisation) 

 

DÉCIDE que ce montant soit revalorisé chaque année :  
 sur la base de la longueur actualisée du réseau de distribution de gaz implantée sur le 
domaine public communal, 

 
ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine 
public pour l’occupation provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux sur des 
ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz, dite «RODP provisoire». 
 
 
2021/105 - Vente Parcelles AY 166 et AY 167 - Maison rue des Tisserands  
(rapporteur : Jean-Jacques FALLOURD) 
 
Les parcelles AY 166 et 167 avait été acquises par la collectivité pour assurer l’avenir quant à 
l’aménagement du projet de résidence sénior, et plus particulièrement l’accès à cette opération.  
 
Cependant, l’avancement du projet d’aménagement a permis de préciser la desserte de 
l’opération et les parcelles AY 166 et 167 ne représentent plus d’opportunité pour la collectivité.  
 
Suite à la mise en vente de ces parcelles depuis quelques années, une offre a été formulée au 
prix de 50 000 € le 11/07/2021.  
 
L’estimation des domaines était également de 50 000 €.  
 
Jean-Jacques FALLOURD propose donc la vente de ce bien au prix offert.  
 
Alain DOZIAS demande le prix de l’acquisition. 
 
Jean-Jacques FALLOURD répond qu’il le reprécisera prochainement. 
 
Le conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 17 Aout 2021, 
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Vu l’offre de Madame DE WINTER Virginie et Monsieur VOISINET Kevin, pour l’acquisition des 
parcelles AY 166 ET 167, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de céder à Madame DE WINTER Virginie et Monsieur VOISINET Kevin les parcelles cadastrées 
AY n° 166 et AY n° 167, d’une superficie de 379M² sis 2, Rue des Tisserands, au prix de 50 000 
EUROS, 
 
DIT que les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur, 
 
DIT que les recettes en résultant seront imputées au budget principal, chapitre 024 produit des 
cessions.  
 
DONNE à Monsieur le Maire pouvoir afin de poursuivre l'exécution de la présente délibération. 
 
2021/106 - Service population : création d’un emploi de rédacteur principal de 
2ème classe à temps complet (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Suite au départ d’un agent au service population, M. le Maire souhaite réorganiser le service et en 
confier l’encadrement à un responsable à temps complet. 
 
Pour information, il rappelle, qu’actuellement, l’agent responsable du service population occupe 
également les fonctions d’assistante de la Directrice Générale des Services (DGS). 
 
Aussi, afin de permettre à cet agent de pouvoir se consacrer pleinement à ses fonctions d’assistante 
de la DGS, d’une part, et d’avoir au service population un responsable basé à proximité des agents 
de ce service, d’autre part, il propose de créer un poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps 
complet. 
 
Benoît BAUDRY demande où en est l’organigramme des agents, comme il avait été annoncé le 27 
juillet 2020, lors d’un conseil municipal. Les agents sont demandeurs. 
 
M. le Maire répond qu’il sera réalisé en octobre ou novembre. Il passera au Comité technique 
prochainement. Il souhaite programmer les comités techniques plus fréquemment, tous les mois ou 
toutes les 5 semaines, afin de rester en contact avec les agents. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
 
Considérant la nécessité de pourvoir le poste de responsable du service population, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DÉCIDE de créer un emploi de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er 
octobre 2021. 
 
PRÉCISE que les crédits inscrits au chapitre 012 du budget permettent ce recrutement. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 
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2021/107 - Service scolaire – modification de la durée hebdomadaire d’un 
emploi (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Un agent du service scolaire a souhaité une diminution de sa durée hebdomadaire 
(7/35ème). Ce souhait est motivé par une cessation progressive d’activité auprès de l’OGEC, 
son employeur principal, et ce en vue de son futur départ à la retraite. 
 

 
Grade Emploi créé par 

délibération du 
Poste actuel Poste à 

porter à 
Adjoint 
technique 

30 juin 2017 7 heures 5 heures 

 
Le Conseil municipal, 
 
Le Comité technique étant consulté, 
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 

DECIDE, à compter du 1er octobre 2021, de porter à 5/35ème la durée hebdomadaire de l'emploi 
d'adjoint technique créé par délibération du 30 juin 2017 (durée initiale de 7/35ème). 

PRECISE que le chapitre 012 du budget est suffisamment abondé 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 

 
2021/108 - Service des espaces verts - Création d’un emploi d’adjoint technique 
principal de 2ème classe et d’un emploi d’agent de maîtrise permettant de 
recruter le référent de l’équipe (rapporteur : Jean-Claude DOISNEAU) 
 
L’agent de maîtrise qui encadrait le service des espaces verts a été muté à la Ville de Nantes. 
Les formalités pour recruter un agent disposant du même niveau de compétences techniques ont 
été menées à bien. 
M. le Maire s’apprête à recruter un adjoint technique principal de 2ème classe lauréat du concours 
d’agent de maîtrise. 
Statutairement, les choses doivent être menées de la manière suivante : 
- l’agent mutera à son grade d’origine d’adjoint technique principal de 2ème classe. Aucun 

emploi de ce grade n’étant vacant au tableau des effectifs, il faut en créer un. 
- Il sera détaché pour son stage sur un emploi d’agent de maîtrise. 

Aucun emploi de ce grade n’étant vacant au tableau des effectifs, il faut en créer un. 
- A l’issue du stage, si celui-ci est concluant, l’agent sera nommé titulaire au grade d’agent de 

maîtrise, à défaut, il sera réintégré au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe. 
Il est donc nécessaire de créer deux emplois pour un seul agent. A la fin de la procédure décrite 
ci-dessus, l’emploi qui restera non utilisé pourra être supprimé. 
 
Amélie MENARD demande pourquoi il faut recréer un poste d’agent de maitrise. 
 
Jean-Claude DOISNEAU précise que ce poste avait déjà été attribué à un autre agent. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu la loi 84-53 et notamment son article 34, 
 
Considérant la nécessité de pourvoir au remplacement d’un agent muté et de créer l’emploi 
permettant le recrutement de son remplaçant ainsi que le détachement pour stage de celui-ci, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 



Conseil municipal de Beaufort-en-Anjou - Séance du Lundi 20 Septembre 2021 

16 

 
DECIDE de créer un emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet. 
 
DECIDE de créer un emploi d’agent de maîtrise à temps complet. 
 
DECIDE que ces deux créations d’emploi prennent effet le 1er octobre 2021 
 
PRECISE que le budget le permet. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 
 
2021/109 - Culture animation de la ville - Création de trois emplois contractuels 
pour besoin occasionnel (rapporteur : Frédérique DOIZY) 
 
A l’occasion de certaines manifestations organisées par la ville, du personnel est nécessaire pour 
assurer les billetteries, contrôle des entrées, gestion des mesures covid et diverses petites 
interventions… 
Avec la reprise des activités et le contexte sanitaire, ce besoin ne pourra pas être assuré par le seul 
personnel titulaire de la commune. 
Aussi je vous propose de créer 3 emplois de contractuels pour répondre à ces besoins très ponctuels. 
En effet, bien que de très courte durée, ces interventions peuvent nécessiter la présence simultanée 
de plusieurs acteurs. 
 
Le conseil municipal, 
Vu la loi 84-53 art 3-1-1° « accroissement temporaire d'activité » 
 
Considérant que pour certaines manifestations organisées par la commune, il est nécessaire de 
recourir ponctuellement à un renfort de personnel, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de créer trois emplois d’adjoints administratifs contractuels en vertu de la loi 84-53 art 3-1-1° 
« accroissement temporaire d'activité » dont les caractéristiques sont les suivantes : 
- Période d’emploi du 21 septembre 2021 au 20 septembre 2022. 
- Missions limitées au renfort sur les manifestations organisées par la commune : billetteries, 

contrôle des entrées, gestion des mesures covid et diverses petites interventions… 
- Organisation horaire de travail limitée aux bornes suivantes : 
o Durée maximum du travail en continu 6 heures. 
o Interruption du travail entre deux plages de travail 20 minutes minimum. 
o Durée du travail quotidienne maximum 10 heures. 
o Amplitude maximale de la journée de travail 12 heures. 
o Repos nocturne minimum entre deux plages de travail 11 heures. 
- Rémunération afférente au 1er échelon de l’échelle des adjoints administratifs territoriaux. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 
 
2021/110 - Covid19 - Contrats de projet - Adaptation des missions  
(rapporteur : Jean-Claude DOISNEAU) 
 
Par délibération du 21 juin 2021, le Conseil municipal a créé trois emplois en contrat de projet pour 
faire face aux besoins de nettoyage des locaux générés par les contraintes sanitaires. 
L’équipe nettoyage des locaux articule traditionnellement son activité avec celle du service scolaire. 
Des agents de l’équipe nettoyage interviennent en effet aux heures de pointe, la restauration. 
En cette rentrée, marquée à la fois par les contraintes sanitaires et la semaine de quatre jours, les 
deux services (nettoyage locaux et scolaire) ont examiné comment répondre le mieux à leurs besoins 
respectifs, sans augmenter les contrats de faible volume horaire et sans surcoûts. 
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La bonne solution est que les trois agents en contrat de projet interviennent en restauration 
scolaire et qu’à l’inverse des agents du scolaire contribuent à la propreté des locaux (ce qui fera 
l’objet d’une délibération séparée). 
Pour la bonne forme, les contrats de projet relevant d’un cadre juridique particulier, Jean-Claude 
DOISNEAU propose de délibérer dans ce sens. 
Cette précision sur les missions est sans incidence sur la rémunération des agents concernés et 
donc sur le budget. 
 
M. le Maire remercie les équipes qui réalisent le nettoyage sanitaire. 
 
Le Conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE que dans le cadre posé par la délibération du 21 juin 2021, les agents pourront 
également intervenir au sein du service scolaire (essentiellement en restauration) pour répondre 
aux contraintes sanitaires posées par la crise du Covid19. 
 
PRECISE que le reste de la délibération du 21 juin est inchangé. 
 
2021/111 - Service propreté des locaux - Création de deux emplois contractuels 
à temps non complet (rapporteur : Jean-Claude DOISNEAU) 
 
Par délibération séparée de ce jour, le conseil municipal a décidé de préciser les missions des 
trois agents en contrat de projet en leur permettant d’intervenir en milieu scolaire. 
Sur cette délibération, il est dit qu’à l’inverse des agents du service scolaires interviendront au 
sein du service propreté des locaux. 
Deux agents contractuels à temps non complet peuvent ainsi voir leurs heures augmentées. Il est 
nécessaire de délibérer, leurs contrats actuels reposant sur la délibération spécifique au service 
scolaire. 
 
Le conseil municipal, 
Vu la loi 84-53 article 3-I-1° « accroissement temporaire d’activité », 
 
Considérant le surcroit d’activité que la crise sanitaire provoque et singulièrement le besoin d’un 
nettoyage renforcé des locaux, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de créer deux emplois d’adjoint technique contractuel à temps non complet dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 
- Période d’emploi du 23 septembre 2021 au 10 juillet 2022. 
- Volume hebdomadaire maximum pour chaque emploi 15 heures. 
- Rémunération afférente au 1er échelon du grade des adjoints techniques territoriaux. 
 
PRECISE que le budget permet ces deux recrutements. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes. 
 
2021/112 - Annulation de la subvention communale en 2021 à l’association 
Familles Rurales pour la gestion de la halte-garderie les Gaiminous  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
La commune de Beaufort-en-Anjou met en place une offre d’accueil complète des enfants en 
mobilisant les différents modes d’accueil dans leur complémentarité.  
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C’est dans cette optique que la commune de Beaufort-en-Anjou a engagé un partenariat (par le biais 
d’une convention approuvée en Conseil Municipal par délibération du 8 février 2021) avec 
l’association Familles Rurales, pour le suivi de la halte-garderie de 18 places, accueillant les enfants 
de 2 mois à 4 ans et installée dans les locaux de la maison de la Petite Enfance à Beaufort-en-Vallée.  
 
La convention stipule que la commune de Beaufort-en-Anjou accorde une subvention à l’association 
pour le fonctionnement du service sur présentation du budget (respect de l’annualité du budget, 
vote des crédits correspondants par l’assemblée délibérante). Le financement du dispositif repose 
sur la participation des familles, de la Caf et une contribution de la commune de Beaufort-en-Anjou 
(en fonction du budget réel et dans la limite de la subvention versée tous les ans et votée par 
délibération). 
 
Le conseil municipal du 14 décembre 2020 avait attribué dans un premier temps une subvention à 
l’association Familles Rurales d’un montant de 52 520 euros pour l’année 2021.  
 
Par délibération du 21 juin 2021, le Conseil Municipal a modifié le montant et a attribué une 
nouvelle subvention 2021 de 25 034,02 euros à l’association Familles Rurales en précisant les 
nouvelles modalités de versement des subventions du bonus territoire de la CTG (Convention 
Territoriale Globale). Il a été rappelé que la participation de la CAF (Caisse des Allocations Familiales) 
sera versée directement à l’association Familles Rurales à partir de cette année soit 27 485,98 euros.  
 
Cependant, le bonus territoire 2020 de 27 486 euros a été versé directement aux Gaiminous en mai 
2021. Pour rappel, la collectivité a accordée et versée en totalité une subvention de 54 986 euros 
pour l’année 2020. 
L’exercice 2020 de l’association Familles Rurales se trouve largement excédentaire compte tenu de 
l’attribution directe de cette somme aux Gaiminous. 
 
Il convient de ce fait, d’annuler la délibération antérieure prise le 21 juin 2021 et la remplacer en 
proposant que la commune ne verse pas exceptionnellement de subvention pour l’année 2021, et 
que la participation communale pour 2022 sera minorée au regard du bonus territoire attribué en 
2021 et versé en 2022 à l’association Familles Rurales.  
 
Le conseil municipal,  
Vu la délibération du 14 décembre 2020,  
Vu la délibération du 21 juin 2021 qui attribue un montant de 25 034,02 euros à l’association 
Familles Rurales,  
Vu la délibération du 8 février 2021 qui approuve les termes de la convention,  
 
Considérant qu’il convient de ne pas verser le montant de la participation communale 2021 aux 
Gaiminous au regard des sommes versées par la Caisse d’Allocations Familiales à l’association 
Familles Rurales, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ANNULE et REMPLACE les conditions des délibérations antérieures. 
 
DECIDE de ne pas verser de subvention exceptionnellement pour l’année 2021 à l’association 
Familles Rurales pour le suivi de la halte-garderie, 
 
PROPOSE de réviser la subvention de l’année 2022 au regard des sommes versées directement à 
l’association Familles Rurales. 
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2021/113 - Approbation du nouveau règlement intérieur des restaurants 
scolaires de Beaufort-en-Anjou (rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Le règlement intérieur des Restaurants scolaires de Beaufort-en-Anjou est à renouveler pour la 
rentrée 2021/2022. Il convient de le réécrire en lien avec le changement des rythmes éducatifs. Il 
est harmonisé avec les autres règlements intérieurs des structures du pôle Enfance Jeunesse et 
Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux modifications apportées dans le présent règlement. 
 
Le présent règlement rapporte les décisions sur l’organisation du service. Il est appliqué depuis le 
2 septembre 2021 d’une manière tacite, dans l’attente de la confirmation de l’assemblée 
délibérante réunie le 20 septembre 2021. 
 
La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une 
meilleure clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket 
Fun, Cap découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 

 
Le Conseil municipal,  
Vu la délibération en date du 25 juin 2018, 
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif aux Restaurants scolaires,  
 
DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 2 septembre 2021. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 

 
2021/114 - Approbation du nouveau règlement intérieur des accueils 
périscolaires matin et soir de Beaufort-en-Anjou (rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Le règlement intérieur des Accueils Périscolaires matin et soir de Beaufort-en-Anjou est à 
renouveler pour la rentrée 2021/2022. Il convient de le réécrire en lien avec le changement des 
rythmes éducatifs. Il est harmonisé avec les autres règlements intérieurs des structures du pôle 
Enfance Jeunesse et Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux modifications apportées dans le présent règlement. 
 
Le présent règlement rapporte les décisions sur l’organisation du service. Il est appliqué depuis le 
2 septembre 2021 d’une manière tacite, dans l’attente de la confirmation de l’assemblée 
délibérante réunie le 20 septembre 2021. 
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La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une meilleure 
clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket Fun, Cap 
découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 
 
Le Conseil municipal,   
Vu sa délibération en date du 25 juin 2018, 
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif aux Accueils Périscolaires matin et soir,  
 
DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 2 septembre 2021. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 

 
2021/115 - Approbation du nouveau règlement intérieur de l’accueil de loisirs du 
mercredi et des vacances scolaires de Beaufort-en-Anjou  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Le règlement intérieur de l’Accueil de loisirs (mercredi et vacances scolaires) de Beaufort-en-Anjou 
est à renouveler pour la rentrée 2021/2022. Il convient de le réécrire en lien avec le changement des 
rythmes éducatifs. Il est harmonisé avec les autres règlements intérieurs des structures du pôle 
Enfance Jeunesse et Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux modifications apportées dans le présent règlement. 
 
Le présent règlement rapporte les décisions sur l’organisation du service. Il est appliqué depuis le 8 
septembre 2021 d’une manière tacite, dans l’attente de la confirmation de l’assemblée délibérante 
réunie le 20 septembre 2021. 
 
La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une meilleure 
clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket Fun, Cap 
découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 
 
Le Conseil municipal,  
Vu la délibération en date du 25 juin 2018, 
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif à l’Accueil de Loisirs du mercredi et des vacances scolaires,  
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DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 2 septembre 2021. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 
 
2021/116 - Approbation du nouveau règlement intérieur du Cap Ados  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Le règlement intérieur du Cap Ados est à renouveler pour la rentrée 2021/2022. Il convient de le 
réécrire en lien avec le changement des rythmes éducatifs. Il est harmonisé avec les autres 
règlements intérieurs des structures du pôle Enfance, Jeunesse et Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux modifications apportées dans le présent règlement. 
 
La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une 
meilleure clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket 
Fun, Cap découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 

 
Le Conseil municipal,  
Vu sa délibération en date du 25 juin 2018, 
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif au Cap Ados,  
 
DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 21 septembre 2021. 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 
 
2021/117 - Approbation du nouveau règlement intérieur du Ticket Sport  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Le règlement intérieur du Ticket Sport est à renouveler pour la rentrée 2021/2022. Il convient de 
le réécrire en lien avec le changement des rythmes éducatifs. Il est harmonisé avec les autres 
règlements intérieurs des structures du pôle Enfance Jeunesse et Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux modifications apportées dans le présent règlement. 
 
La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une 
meilleure clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket 
Fun, Cap découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 
 
Le Conseil municipal,  
Vu la délibération en date du 25 juin 2018, 
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Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif au Ticket Sport,  
 
DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 21 septembre 2021. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 

 
2021/118 -  Approbation du nouveau règlement intérieur du pôle séjours 
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Le règlement intérieur du Pôle Séjour est à renouveler pour la rentrée 2021/2022. Il convient de le 
réécrire en lien avec le changement des rythmes éducatifs. Il est harmonisé avec les autres 
règlements intérieurs des structures du pôle Enfance, Jeunesse et Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux modifications apportées dans le présent règlement. 
 
La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une meilleure 
clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket Fun, Cap 
découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 
 
Le Conseil municipal,  
Vu la délibération en date du 25 juin 2018, 
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif au Pôle Séjour,  
 
DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 21 septembre 2021. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 

 
2021/119 - Approbation du règlement intérieur du cap découverte de Beaufort-
en-Anjou (rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Une nouvelle structure nommée « cap découverte » déclarée auprès des Services Départementaux à 
la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES) et financée par la Caisse des Allocations Familiales 
(CAF), accueillera les enfants de 6 à 12 ans, le mercredi matin hors période de vacances scolaires. 
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Les activités seront conçues dans une logique de parcours, de loisirs et de découverte et relèvent 
de thématiques diversifiées (culturelles, artistiques, manuelles, environnementales, numériques, 
citoyennes et sportives) avec un fonctionnement par cycle sur des créneaux de 2h. 
 
Elles reposent sur une approche ludique, récréative et créatrice. Elles s’appuient également sur 
les valeurs de la commune issues du PEDT (Projet Educatif De Territoire), définies avec toutes les 
associations locales (la réussite, le développement durable, la participation et le vivre ensemble). 
 
Le règlement intérieur du Cap Découverte est écrit en lien avec les nouveaux rythmes éducatifs 
de l’Enfant. Il est harmonisé avec les autres règlements intérieurs des structures du pôle Enfance 
Jeunesse et Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux éléments apportés dans le présent règlement. 
 
La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une 
meilleure clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket 
Fun, Cap découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 

 
Le Conseil municipal,  
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif au Cap Découverte,  
 
DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 21 septembre 2021. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 
 
2021/120 - Approbation du règlement intérieur du Ticket Fun  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Les Maires de l’Entente-Vallée ont unanimement renoncé à l’organisation de séjours cet été 2021 
compte tenu de la situation sanitaire. 
En concertation avec les quatre communes de l’Entente-Vallée, des activités alternatives aux 
séjours ont été créés durant l’été 2021 pour tous les enfants du territoire : le Ticket Fun. 
 
Le règlement intérieur du Ticket Fun est harmonisé avec les autres règlements intérieurs des 
structures du pôle Enfance Jeunesse et Familles. 
  
La commission Enfance Jeunesse et Familles du 9 septembre 2021, souhaite que les règlements 
intérieurs soient effectifs pour la rentrée de septembre 2021 et fixe leur durée de validité à 6 ans. 
Elle est favorable aux éléments apportés dans le présent règlement. 
 
Le présent règlement est appliqué depuis le 07 juillet 2021 d’une manière tacite, dans l’attente 
de la confirmation de l’assemblée délibérante réunie le 20 septembre 2021. 
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La commission propose de conserver l’écriture de huit règlements différenciés pour une meilleure 
clarté (Accueil de loisirs mercredis et vacances scolaires, Cap Ados, Ticket Sport, Ticket Fun, Cap 
découverte, Pôle Séjours, Accueils périscolaires matin et soir, Restaurants scolaires). 
 
Le Conseil municipal,  
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il convient de renouveler les règlements intérieurs afin de prendre en compte la 
nouvelle organisation des rythmes éducatifs des temps de l’Enfant, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
ADOPTE les modifications du règlement intérieur, 
 
APPROUVE le règlement intérieur relatif au Ticket Fun,  
 
DECIDE que l’inscription de l’enfant implique l’acceptation du présent règlement, 
 
FIXE la durée de validité du règlement intérieur à 6 ans, à compter du 21 septembre 2021. 
  
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer et à le faire appliquer. 
 
2021/121 - Projet Éducatif de Territoire et Plan Mercredi  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
La demande de dérogation pour un retour de la semaine scolaire à 4 jours a été envoyé au Directeur 
Académique des Services de l’Education Nationale en avril dernier. Composée des avis des trois 
conseils d’écoles et du Conseil Municipal, cette décision a été validée. 
 
Au-delà d’une nouvelle répartition des heures d’apprentissage sur le temps scolaire, ce changement 
des rythmes éducatifs est l’opportunité de retravailler la journée du mercredi. 
 
Rendu caduque par le retour la semaine de 4 jours d’écoles, le PEDT a été modifié et intègre 
désormais un « Plan Mercredi ». Il s’agit d’un dispositif définissant les objectifs éducatifs et 
pédagogiques de cette journée ainsi qu’un descriptif de l’offre proposée aux enfants.  
 
Les valeurs inscrites dans le document restent les mêmes que celles définies par le Comité de 
Pilotage en 2019, à savoir : 
- Le Vivre Ensemble, 
- La Réussite,  
- La Participation  
- Le Développement Durable.  
 
Le Bien-Être est choisi comme fil conducteur et se retrouve dans l'ensemble des valeurs. 
 
Le nouveau PEDT agrémenté du Plan Mercredi a été validé par les services de l’Education Nationale. 
 
Une convention est établie avec les partenaires de la commune que sont la Caisse d’Allocations 
Familiales et l’Education Nationale. 
 
La présente convention est établie pour une durée de 3 ans (3 années scolaires maximum) à compter 
du 01 septembre 2021 jusqu’au 31 août 2024. 
 
Maryvonne MEIGNAN précise que quand ce PEDT a été élaboré pour la première fois en 2019, il 
avait été, à la base, envisagé de faire un travail avec les associations car il regroupe tout l’aspect 
éducatif des enfants et des jeunes. Est-ce que là, revoyant ce PEDT et l’adaptant à la semaine à 4 
jours, un travail a été fait avec les associations et est-ce qu’elles l’intègrent dans leur projet. 
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Didier LEGEAY répond qu’au regard du travail au service-jeunesse, il n’a pas été présenté pour 
l’instant aux associations mais il est clair qu’il faut le porter aux associations afin qu’elles en aient 
connaissance et voir comment on peut vraiment continuer à travailler ensemble et avec les 
mêmes objectifs. 
 
Amélie MENARD rappelle que le PEDT a été rédigé et travaillé avec tout un groupe de personnes, 
notamment avec tous les acteurs éducatifs. Il y avait des enseignants, des directeurs d’école et il 
avait été mené par les FRANCAS. La Mairie était également représentée. On dit qu’on intègre le 
plan mercredi mais s’interroge sur la façon dont cela a été fait. Elle pense que pour ce temps du 
mercredi, il n’y a pas eu autant de recul et de concertation que pour le PEDT et trouve cela 
regrettable. 
 
Didier LEGEAY indique que les tous les acteurs n’ont pas été remobilisés car le temps imparti 
était contraint. Il a été travaillé en commission et présenté au conseil municipal. Il rappelle qu’il y 
a quand même eu tout un travail en commission. Il est d’accord sur le fait qu’il faudra un temps 
d’échange avec tous ces partenaires pour le faire vivre et faire évoluer les choses en fonction des 
différentes problématiques et tendances.  
 
Philippe OULATE, pour aller dans le sens du discours de Didier LEGEAY, ajoute que quand on 
parle de projet, il faut avoir du recul. Un projet s’évalue, mais pas tout de suite. L’intérêt est de 
voir un peu les fruits que ça a porté ou non, voir les problématiques et se rencontrer d’ici 
quelques temps pour refaire un point et améliorer ce qui pourrait éventuellement ne pas trop 
fonctionner. 
 
Maryvonne MEIGNAN complète en indiquant qu’elle est d’accord sur ce que vient de dire 
Philippe OULATE. Elle est d’accord pour l’évaluation mais encore faut-il que ces objectifs soient 
aussi de vrais objectifs des associations et de tous les partenaires. Pour évaluer, encore faut-il 
que ça soit inscrit dans les projets. Elle pense que ce n’est pas encore inscrit car ça n’a pas été 
suffisamment travaillé avec les associations car il y a des objectifs bien précis. Quand on parle de 
réussite, Il faut savoir ce que les associations mettent derrière (la réussite, le développement 
durable…). Dans tous les objectifs annoncés, on ne pourra pas les évaluer tant qu’ils ne feront pas 
partie intégrante des projets des associations, entre autres. 
 
Didier LEGEAY précise qu’il n’y avait pas forcément toutes les associations mais c’est tout le 
groupe qui a mis ses valeurs en avant, suite aux différents groupes de travail et avec tous les 
participants. Il y a quand même un certain nombre de personnes qui les connaissent. 
Maintenant, il faudra voir avec les associations, comment il sera possible de les mettre en place 
et ce qu’il sera possible de faire. Toutes les associations et activités sont différentes. Il faudra voir 
en fonction de chaque activité, ce que chacun pourra s’approprier, en essayant de porter les 
quatre valeurs. En fonction des activités, il y en a qui sont plus adaptées que d’autres.  
 
Le Conseil municipal,  
Vu le code de l’éducation, notamment les articles L.551-1 modifié par la loi n°2013-595 du 8 
juillet 2013 et D.521-12 ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.227-1, R.227-16 et R.227-
20 ; 
Vu le décret n° 2013-707 du 2 août 2013 relatif au projet éducatif territorial et portant 
expérimentation relative à l’encadrement des enfants scolarisés bénéficiant d’activités 
périscolaires dans ce cadre,  
Vu le décret n° 2015-996 du 17 août 2015 portant application de l’article 67 de la loi n°2013-595 
du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 
République et relatif au fonds de soutien au développement des activités périscolaires, 
Vu sa délibération en date du 1er juillet 2019, 
Vu l’avis de la commission Enfance Jeunesse et Familles en date du 9 septembre 2021, 
 
Après en avoir délibéré et avec 1 CONTRE (M. MEIGNAN) et 1 ABSTENTION (A. MENARD), 
 
APPROUVE le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) et le Plan Mercredi, 
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ADOPTE la convention relative à la mise en place d’un projet éducatif de territoire et d’un Plan 
mercredi, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 
2021/122 - Convention d’objectifs et de financement avec la CAF de Maine-et-
Loire (rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Jusqu’en 2019, la ville était signataire d’un contrat enfance jeunesse signé avec la Caf de Maine-et-
Loire. Elle percevait à ce titre une Prestation de service « Enfance Jeunesse » au regard des dépenses 
engagées pour la mise en œuvre de ce service.  
 
Depuis le 1er janvier 2020, les contrats enfance jeunesse ne sont plus reconduits.  
Ils sont remplacés par un nouveau dispositif intitulé Convention Territoriale Globale. 
La convention territoriale globale (CTG) est une convention de partenariat visant à renforcer 
l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. Elle 
se concrétise par la signature d’un accord cadre politique entre la commune et la Caf, pour une 
durée de 4 ans et garantissant le financement des structures. Cette convention a été signée fin 2020 
et fera l’objet d’un avenant fin 2021, avec un diagnostic partagé et un plan d’actions. 
 
Dorénavant, la Caf de Maine-et-Loire, avec des modalités différentes, poursuit son accompagnement 
financier à travers une convention de bonus territoire, qui subventionne les actions de coordination, 
de diagnostic et d’ingénierie du « pilotage du projet de territoire ». 
 
Pour cette subvention 2020 et 2021, la CAF a reconduit le montant de la prestation de service 
« Enfance jeunesse » de l’ancien contrat au titre de chargé de coopération CTG. Cette prestation fera 
l’objet d’une nouvelle convention en 2022, selon les modalités inclues dans le futur avenant à la CTG. 
 
Le conseil municipal, 
Vu la délibération du 16/12/2019 engageant la commune dans une démarche de Convention 
territoriale globale (CTG) avec la CAF de Maine-et-Loire et remplaçant le contrat Enfance / Jeunesse, 
Vu la signature de la CTG en décembre 2020, 
Vu la convention bonus territoire remplaçant la prestation de service « Enfance / Jeunesse » versée 
avant 2020 pour la mise en œuvre de l’ancien contrat, 
 
Considérant la reconduction du montant de la prestation pour 2020 et 2021, 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
APPROUVE les modalités de la convention bonus territoire. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents correspondants. 
 
2021/123 - ENTENTE-VALLÉE : Désignation des élus pour siéger dans les groupes 
de travail thématiques (rapporteur : Jean-Charles TAUGOURDEAU) 
 
Suite au renouvellement des assemblées communales en 2020, il convient de procéder à la 
désignation de représentants communaux pour siéger au sein des groupes de travail thématiques. 
 
M. le Maire propose de nommer pour participer aux travaux des groupes thématiques de l’ENTENTE-
VALLÉE : 
- Commission Jeunesse : Didier LEGEAY - Thierry BELLEMON  
- Commission Culture : Claudette TURC - Jean-Michel MINAUD 
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Amélie MENARD prend la parole pour Nathalie SANTON-HARDOUIN, qui est absente. Madame 
SANTON -HARDOUIN avait proposé sa candidature en commission culture du mois de mars 
dernier, pour ces groupes de travail à l’entente Vallée et les membres de cette commission 
avaient validé sa candidature. 
 
Claudette TURC affirme qu’effectivement elle s’était proposée mais que sa candidature n’avait 
pas été validée. 
 
Amélie MENARD répond que s’est inscrit dans le compte rendu. 
 
M. le Maire va demander à l’Entente de faire une exception et qu’il soit possible, pour la 
commune de Beaufort, d’avoir 3 membres, ayant deux oppositions dans son conseil. Ce serait 
bien et plus équitable. Il propose de faire également pour la commission jeunesse. Il demande s’il 
y a des candidats. 
 
Benoit BAUDRY se porte candidat pour la commission Jeunesse. 
 
M. le Maire valide cette proposition. 
 
Le conseil municipal, 
Vu la convention d’Entente Intercommunale du 1er janvier 2017 conclue entre les communes de 
Beaufort-en-Anjou, Les Bois d’Anjou, Mazé-Milon et la Ménitré ; 
 
Considérant que suite au renouvellement des assemblées communales en 2020, il convient de 
procéder à la désignation de représentants communaux pour siéger au sein des groupes de 
travail thématiques ; 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
DECIDE de nommer pour participer aux travaux des groupes thématiques de l’ENTENTE-VALLÉE : 
- Commission Jeunesse : Didier LEGEAY - Thierry BELLEMON - Benoît BAUDRY 
- Commission Culture : Claudette TURC - Jean-Michel MINAUD - Nathalie SANTON-HARDOUIN  

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
décision. 
 
2021/124 - Service Enfance-Jeunesse - Création d’un emploi d’adjoint 
d’animation contractuel pour accroissement temporaire d’activité  
(rapporteur : Didier LEGEAY) 
 
Didier LEGEAY informe d’un besoin temporaire, de l’ordre d’une année le temps que les choses 
puissent se stabiliser, sur le service jeunesse-scolaire.  
Deux départs d’agents entrainent un surcroit d’activité pour les agents restants. D’une part, un 
agent a pris une disponibilité, d’autre part, un agent voit ses fonctions s’interrompre.  
Cela intervient dans un contexte de réorganisation des services scolaires (semaine de 4 jours) et 
jeunesse (déménagement d’activités) ainsi qu’une forte fréquentation des services proposés aux 
familles.  
Pour faire face à ce surcroît d’activité, Didier LEGEAY propose de recruter un agent contractuel 
pour une durée d’un an.  
  
 Le Conseil Municipal,  
Vu la loi 84-53 article 3-1-1° « accroissement temporaire d'activité » ;  
Considérant que la disponibilité d’un agent et la fin de fonctions d’un autre, crée un surcroît 
d’activité pour les agents restants, dans un contexte marqué par le passage des écoles à la 
semaine de quatre jours, par le déménagement d’activité extra-scolaires et de la forte 
fréquentation de nos structures ;  
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
  
DECIDE de créer un emploi d’adjoint d’animation contractuel en vertu de l’article 3-1-1° 
« accroissement temporaire d'activité » de la loi 84-53, dont les caractéristiques sont les suivantes :  
 emploi à temps complet,  
 période d’emploi du 18 octobre 2021 au 17 octobre 2022,  
 rémunération afférente au 1er échelon de l’échelle des adjoints d’animation territoriaux.  
 
PRECISE que les crédits ouverts au budget permettent ce recrutement.  
  
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités afférentes.  
 
Informations et questions diverses 
 
 Agenda : 
 
- Prochains conseils municipaux le lundi 15 novembre 2021 et le mardi 14 décembre 2021. 

Pour le 15 novembre, M. le Maire présentera les agents qui auront intégré la collectivité. 
Pour le mardi 14 décembre, c’est un mardi, car le lundi, il y a le conseil municipal de Baugé et le 
journaliste risque de ne pas être présent. Il en profitera pour donner sa vision de l’avenir de 
Beaufort. 

 
- Information : Il s’avère qu’à partir du 1er octobre, les règles dérogatoires qui étaient liées au 

contexte sanitaire ne seront plus applicables (lieu, quorum, procuration…). Le conseil municipal 
devrait, à partir de cette date délibérer « à la mairie ».  
Cependant, Compte tenu du contexte sanitaire, M. le Maire propose au conseil municipal de 
continuer de délibérer à la salle des Plantagenêts jusqu’au 31 décembre 2021.  
 

- Le recensement de la population aura lieu du jeudi 20 janvier au 19 février 2022. 
 

 
Informations diverses :  
 
Grâce aux excellents arguments des élus, des parents d’élèves et de l’équipe enseignante, le 
Directeur académique des services de l’Éducation nationale (Dasen) a confirmé le maintien des 9 
classes à l’école de la Vallée. M. le Maire remercie le travail de Didier Legeay et de sa commission. 
 
Pour valoriser le tissus associatif sportif local et accompagner nos 24 clubs sportifs en recherche 
d’adhérents, une vidéo promotionnelle a été réalisée par la ville. 
Presque 6 000 vues sur la page Facebook de la ville. M. le Maire remercie le travail de Julien SEILLÉ 
et de Patrice BAILLOUX et sa commission. 
 
Un nouveau système d'éclairage led a été installé à la salle de tennis des Esquisseaux. 
40% d’économies devraient-être réalisées grâce au remplacement des 28 luminaires. Soit 
l’équivalent de la consommation de 2 pavillons répondant à la règlementation thermique 2012. 
M. le Maire remercie Jean-Claude DOISNEAU et les services techniques. 
 
Tout le mois d’octobre, Beaufort-en-Anjou sera mobilisée contre le cancer du sein avec « Octobre 
Rose ». Je vous invite dès maintenant à réserver la date du 3 octobre pour la marche solidaire de 5 
km. 
Un programme a été déposé sur votre table. 
M. Le Maire remercie ce travail, grâce à la dynamique de Bénédicte PAYNE et sa commission, 
Frédérique DOIZY et sa commission ainsi que Julien SEILLÉ et le service communication. 
 
Le magazine de la ville d’automne est en cours d’impression. Il sera distribué cette fin de semaine 
dans les boites aux lettres. M. Le Maire remercie le travail de Magali BODIER. 
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« Semaine Escale » pour les plus de 60 ans : édition 2021 du 11 au 16 octobre. 
Frédérique DOIZY ajoute que les jeunes du collège et les autres jeunes sont également 
associés. Il y a une mixité du public. C’est la 5ème édition. 
Les activités vont être proposées dans toutes les communes de l’Entente ; La commune de 
Beaufort, à l’origine, a créé cette animation et depuis, les autres communes ont souhaité être 
associées à cette semaine ESCALE. 
Il y aura une conférence, dans le cadre d’Octobre rose, sur le cancer du sein, lors de cette 
semaine Escale. Elle souhaite que beaucoup de personnes viennent à cette conférence. 
 
 
« Itinéraire bis » du 2 octobre au 12 novembre 
Claudette TURC indique qu’il y a un programme, réalisé pour l’Entente Vallée. Il y aura très 
bientôt une convocation pour la commission culture. 
Dans le cadre de la journée du patrimoine. Au musée, 400 visiteurs, avec un spectacle de 
musique qui a accueilli 160 personnes.  Le diaporama à l’église et la démonstration de l’orgue 
ont intéressé le public également. 
 
Dans le cadre de « Solaire en Anjou », le Siéml, en partenariat avec la CCBV accompagnent les 
habitants du territoire dans leur réflexion d’installation de panneaux solaires. 
-Animations et démonstrations mercredi matin 22 septembre, sur le marché place Jeanne de 
Laval. 
-Information et conseil les 28 octobre et 9 décembre à France services, Forum, rue de Lorraine. 
 
Le conseil municipal des jeunes 
Thierry BELLEMON informe qu’il y aura un évènement sportif, en s’associant à l’ESVA, le 3 
octobre. Une boucle de 506 m sera proposée dans les Marais. 
Les élections du CMJ des écoles et du collège : Il y a une vidéo en ligne pour les candidatures. 
 
 

 
Fin du conseil : 20 H 37 

  
 

  


